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 CDEP26 

 

Public 
 Tout candidat ayant suivi une formation au permis 

de la catégorie concernée et devant se 
représenter à une épreuve (Hors Circulation ou 
Circulation) 

 
 
 

Prérequis 
 Apte médicalement conformément à la 

réglementation relative au contrôle médical de 
l'aptitude à la conduite 

 ETG valide (valable 5 ans et dans la limite de 5 
examens pratiques Hors Circulation et Circulation) 

 
 
 

Modalités d’admission 
 Validation de l’admissibilité du dossier candidat 

(délai, respect du nombre maximum de 
présentations pour chaque épreuve) 

 
 
 

Durée 
 1h30 
 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
PRESENTATION ET 
ACCOMPAGNEMENT DU 
CANDIDAT A UNE EPREUVE DU  
PERMIS DE CONDUIRE BE 
 
Objectifs généraux 
 Présentation et accompagnement à une épreuve du 

permis de conduire de la catégorie préparée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation finale sanctionnée par le passage d'un 
examen (inspecteurs du permis de conduire et de la 
sécurité routière) 

 

Validation 

 Permis de conduire si réussite à l’examen 
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : 

sans objet 
 Code RNCP/RS : sans objet 
 Code Certif Info : 81308 

 
 

Agrément 
 Agrément du centre délivré par le préfet du lieu 

d’implantation de l’établissement 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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